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Engagement d'un regent decole,
ä Begnins, le 1er j an vier 1679

« ...l-<e sieur Pierre Lauhenat, d'Angers en France,

setant venu presenter par devant le sieur ministre et les

Conseillers de Begnins, aux fins d'etre receu pour faire
la function de regent d'eschole au dit lieu, veil la vac-

quance, c'est pourquoi iceux obtemperant au hon vouloir
souverain de tascher de faire instruire la jeunesse du dit
lieu, de leur possible et pour agreer au dit sieur ministre,
il a este (Lauhenat) volontairement receu et accepte soubs

cette esperance qu'il se comportera et s'acquittera de sa

ditte charge de maistre d'eschole selon Dieu et au conten-
tement d'ung chascun, en homme de bien et d'honneur,
toutefois pour l'espace d'une annee, soubs neantmoings
les conditions suivantes : premierement qu'il apportera
attestation authentique, tant de sa religion, extraction,
que concubsation (etat civil item qu'il devra conduire
le chant des psaumes au temple selon l'accoutumee; item

qu'il devra faire pendant l'hiver, qu'est de la St-Michel
(29 septembre) jusques ä Pasques, tons les jours deux
escholes et des la dite a la St-Michel, trois heures par
jour ä la reserve d'une le jeudi et deux le samedi ; item
sera tenu d'aller jnstruire et bailler des exemples tant
aux jeunes masles que femelies et qui en seront capables,
dans les maisons particulieres, en estant requis, et c'est

moyennant la pension annuelle de trois cents florins pour
toutes choses, payable quartier par quartier (par trimes-
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tre), ayant ete conditionne qu'au cas il ne s'acquitterait
de sa dite charge, tant au contentement du sieur ministre

que des communiers du dit lieu, il pourra etre congedie

en lui payant pro rata quartier par quartier estant escheu,

car ainsi a este convenu, conclud et arreste en conseil le

dit premier janvier 1679.
David Burnet, de Begnins,

secretaire du Conseil. »

II est ä remarquer que le regent devait fournir le local

pour l'ecole (chauffe par la buche de bois que chaque
eleve devait apporter en venant en classe), lequel etait
ordinairement sa propre chambre, jusqu'en 1694 ou

Begnins fit l'acquisition de la Maison de Ville actuelle

que la commune conserva environ 180 ans.

(Extrait du Courrier de la Cote.) Fs Gx.

Societe vaudoise
d'histoire et d'archeologie.

Seance du samedi 6 novembre 1937, ä Lausanne,

au Palais de Rumine, satte Tissot.

A 15 heures M. Burmeister, president, ouvre la seance.

Une soixamtaine de personnes sont la.

Le president rappelle tout d'abord quelques evenements
recents. 1937 brille par le notnbre des centenaires con-
cernant l'histoire vaudoise. Nous avons commemore le

quatrieme centenaire de 1'Academie de 1537, devenue en

1890 l'Universite de Lausanne ; celui du College classique
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